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Texte de la question

M Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement et des transports sur le
demantelement du reseau SNCF en zone rurale. En effet, depuis plusieurs annees, la SNCF a privilegie
systematiquement les grands axes de circulation et la creation de lignes TGV, principalement consacrees aux
trafics voyageurs et a du envisager de nombreuses fermetures de lignes secondaires, consacrees aux
transports de marchandises et aux deplacements personnels sur de courtes distances. Pourtant,
l'encombrement du reseau routier est notoire, les risques d'accidents de la route n'ont cesse de s'accroitre, et
l'impact de la circulation routiere sur l'environnement est, de l'accord de tous, devenu excessif. Il lui presente
notamment le cas des lignes Carpentras-Avignon, et Carpentras-Orange. Entre ces trois villes existe un
mouvement pendulaire de population fort important, mais aucune reouverture de ligne n'est prevue. Pourtant le
trafic routier ne cesse de s'accroitre et les problemes de stationnements urbains sont de jour en jour plus aigus.
La creation de zones d'activites industrielles dans ce secteur geographique rendrait cette reouverture rentable et
permettrait en outre une meilleure communication entre les communes rurales du centre du Vaucluse et les
points d'arrets de la ligne TGV. Il lui demande s'il entend, sur l'ensemble du territoire national comme dans le
cas particulier qui vient d'etre cite, intervenir pour sauvegarder et rehabiliter les reseaux ruraux ou interurbains
de communication ferroviaire.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux dispositions de la loi d'orientation des transports interieurs du 30 decembre
1982, la region Provence - Alpes - Cote d'Azur a renouvele le 20 mars 1991 sa convention d'exploitation lui
donnant competence pour prendre, en concertation avec la SNCF, les decisions de restructuration ou
d'amelioration qu'elle estime necessaires pour les services d'interet regional. Actuellement, a la suite de
plusieurs interventions, la SNCF etudie la faisabilite de la reouverture au service voyageurs de la section
Sorgues-Carpentras avec une eventuelle modernisation des installations ainsi que la remise en service du
troncon Orange-Carpentras qui permettrait la desserte des zones industrielles existantes ou a venir, d'une part,
et, d'autre part, le delestage du trafic fret de la ligne Sorgues-Carpentras. Au vu des resultats de cette etude,
c'est en concertation avec les services de la SNCF que la region Provence - Alpes - Cote d'Azur et les
collectivites territoriales interessees pourront prendre la decision d'une eventuelle reouverture de ces lignes a un
trafic ferroviaire de voyageurs et de fret.
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